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	GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE

[« nom »]


Trame type de support conventionnel pour une coopération de droit public
Le présent document propose un support conventionnel pour les conventions de GCS de droit public.
Chaque projet est spécifique, le support sera donc amené à évoluer 

Le présent support ne préjuge pas du respect de la réglementation en vigueur. En particulier, les exemples de formulation figurent à titre purement indicatif et ne sauraient imposer un mode d’organisation particulier entre les parties, qui restent libres de définir le fonctionnement de la coopération comme elles le souhaitent, dans le respect des textes en vigueur.
OBJECTIFS ET LECTURE DU DOCUMENT

OBJECTIFS

Le présent document propose une trame type de convention constitutive de groupement de coopération sanitaire (de doit public).

Ce document a pour objectif d’aider les parties prenantes dans la rédaction du document constitutif de leur GCS (de droit public) et de proposer aux ARS une grille de lecture de ces conventions.

Pour ce faire, le présent document :

· Rappelle l’ensemble des éléments à faire apparaître dans la convention constitutive en distinguant :

· Les obligations légales, telles que mentionnées dans la loi

· Les informations complémentaires qu’il est recommandé de préciser dans la convention constitutive.

· Propose pour certains paragraphes des formulations types afin de faciliter la rédaction du document.

Ces documents n’ont pas de valeur réglementaire et sont à considérer comme un outil d’aide à la rédaction des contrats de coopération. 
LECTURE DU DOCUMENT

Le code de lecture est le suivant :

( Rappel des points clés qui doivent apparaître dans le paragraphe

 Des exemples de formulations types

Il est à noter que les exemples de formulations types ne couvrent pas l’ensemble des informations à présenter dans le document.
REMARQUES IMPORTANTES CONCERNANT LES AVENANTS ET DOCUMENTS ANNEXES A LA CONVENTION
En vertu de l’article 1134 du Code Civil, «Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi autorise».

De manière générale, toute modification de l’accord initial entre les parties doit faire l’objet d’un avenant. Les modalités d’évolutions devant donner lieu à la rédaction d’avenants, modifiant ou complétant l’accord initial doivent être définies au sein du présent support conventionnel.

Il est donc recommandé de prévoir dans le support conventionnel les différents cas possibles d’évolution de la coopération impliquant la rédaction d’un avenant, comme par exemple et de manière non exhaustive (selon la forme juridique) : l’adhésion d’un membre, le retrait d’un membre, la modification et le renouvellement du projet médical commun, la modification et le renouvellement du projet de gestion commun, les modifications de délégation ou de transfert de compétences entre les établissements partenaires ou les modifications de la présente convention.
Il est recommandé de joindre en annexe tout document complétant la présente convention et de stipuler si ces annexes font partie intégrante de la convention. 
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PREAMBULE
( Dans le préambule peuvent être précisés les éléments suivants :
· Le rappel du contexte

· Le rappel des références juridiques qui fondent la décision de constitution du groupement
RAPPEL DU CONTEXTE

( Dans le préambule, il est recommandé de citer les éléments suivants :

· Le contexte du projet
· Les instances régionales auxquelles ont été présentées le projet pour accord et validation : liste des instances actant le regroupement de l’initiative de coopération…

· Les objectifs de coopération : 
· Le cas échéant : rappel du cadre national dans lequel le projet s’inscrit
· Les objectifs attendus de manière opérationnelle sur le territoire de la coopération
RAPPEL DES REFERENCES JURIDIQUES - VISAS
( Il est également préconisé de compléter le préambule par les textes/décisions fondant la création du GCS comme :
· Les textes fondant la forme juridique
· Les autres éléments rappelant le contexte du projet (par exemple: définition des orientations nationales sur un sujet type…)
· Les délibérations des instances membres du groupement qui ont acté la création du GCS

Exemple de formulation :
Vu le code de la santé Publique [pour les GCS de moyens/ GCS ES], 

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.312-7 et R.312-194-1à R.312-194-25 [pour les GCS MS]
Vu les articles [XXX à XXX] du Code de la Santé Publique, modifiés par l’ordonnance n°[XX] du [Date] et par la loi n°[XX] du [Date] et vu les articles [XX] du Code de [XX] constitués par le décret n°[XX] du [Date],
Vu la loi du [Date] relative à [Objet],
[…]
( Cette phrase type est à répéter pour chacune des entités membres ayant approuvé/validé le projet
Vu la délibération du Conseil d’administration de [Entité] de [Ville] en date du [XX/XX/XXXX] : Convention portant charte du groupement de coopération sanitaire [«Nom»] 
Les soussignés ont convenu des dispositions qui suivent :

1 CONSTITUTION
( Dans cette partie, il est préconisé de préciser les éléments suivants : 

· La création et la dénomination du Groupement
· L’objet de la coopération
· La durée et la date d’effet de la coopération
· La nature juridique de la coopération

· Le capital de la coopération
1.1 CREATION

( Dans ce paragraphe est obligatoirement présenté l’identité et la qualité des membres du groupement.
Exemple de formulation – phrase-type à répéter pour présenter chacune des entités membres du groupement.
Il est constitué entre les soussignés:
( Cette phrase type est à répéter pour présenter chacune des entités membres du groupement
· [Nom de l’établissement], [Type d’établissement (privé/public)]
· [Adresse]
· Représenté par son [Titre], [M. Mme Mlle, Prénom NOM] 
Un groupement de coopération sanitaire, ci-dessous désigné GCS, régi par les textes en vigueur et par la présente convention.
CAS PARTICULIER DES GCS MS:

( Les acteurs éligibles dans les projets de groupement de coopération sanitaire medico-social sont :
· Les établissements de santé publique (CH, CHU, centre de santé et hôpitaux locaux et privés)
· Les établissements sociaux et médico-sociaux (EMS et établissement sociaux, excepté les IS IM)
· Les médecins libéraux, les professionnels de santé libéraux médico-social et social, les collectivités locales et les organismes à but non lucratif.
MEMBRES FONDATEURS ET MEMBRES ASSOCIES

( Dans la convention constitutive doivent être stipulées les modalités d’adhésion des membres.

Il peut être utile de rappeler à cette occasion :

· La distinction entre les membres fondateurs et les membres associés

· L’engagement des membres à participer activement à la réalisation des objectifs du Groupement et à participer activement à la réalisation des objectifs que l’Assemblée Générale ou l’administrateur du Groupement pourra leur proposer.

( Il est conseillé de rappeler dans ce paragraphe certaines modalités d’approbation comme par exemple :

· Le fait que l’adhésion d’un nouveau membre à une convention de coopération nécessite la signature d’un avenant à la convention initiale.

· Le fait qu’il faille mettre fin à la convention en cours et signer une nouvelle coopération si l’adhésion d’un nouveau membre bouleverse l’économie générale de la convention.

Exemple de formulation

Les membres du GCS [Nom] se décomposent comme suit :

· Le groupement est composé de [nombre] membres fondateurs,

· Le groupement est composé de [nombre] membres associés.
1.2 DENOMINATION
( Dans ce paragraphe est obligatoirement présentée la dénomination du GCS tout au long du présent contrat.
Exemple de formulation :
La dénomination du groupement est :

« GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE [NOM]» ci-après désigné « GCS [Nom] »
Dans tous les actes et documents destinés aux tiers émanant du groupement ou des établissements qui le composent pour les questions qui lui sont relatives, notamment les lettres, factures, annonces et publications diverses, la désignation [Nom] devra toujours être accompagnée des mots « Groupement de Coopération Sanitaire » ou « GCS ».
1.3 OBJET
( Les objets confiés à un GCS ainsi que la répartition des activités entre ses membres doivent être expressément prévus dans la convention constitutive. Ce paragraphe permettra de rappeler les objectifs du projet de coopération.

Pour mémoire, il est rappelé que la finalité d’un GCS de moyens est de « faciliter, améliorer ou développer l’activité des membres» en organisant ou gérant des activités administratives, logistiques, techniques, médico-techniques, d’enseignement et/ou de recherche en réalisant ou gérant des équipement d’intérêt commun et en permettant des interventions communes de professionnels médicaux et non médicaux. »
CAS PARTICULIER DES GCS ERIGES EN ETABLISSEMENTS DE SOINS

( Un GCS peut être titulaire d’une autorisation d’équipement matériel lourd, d’une pharmacie à usage intérieur et peut également être la structure juridique exploitant un laboratoire de biologie médiale. Même s’il est titulaire de ces autorisations, il s’agit d’un groupement de moyens. En revanche, si le GCS a pour objet de délivrer des soins, il doit détenir une autorisation d’activités de soins et a ce titre il est érigé en établissement de santé.

( Ce paragraphe est réservé aux GCS ES, pour pouvoir prévoir la gestion commune des autorisations d’activités de soins. Il pourra être formulé comme ci-dessous :

Le GCS a vocation à détenir et exercer l’autorisation d’activité de soins de [XXX]. 

Le Groupement de Coopération Sanitaire sera érigé en établissement de santé dans les conditions prévues par l’article L. 6133-7 du code de la santé publique et ses articles réglementaires d’application à compter du moment où il sera titulaire de l’autorisation mentionnée ci-dessus. 

1.4 SIEGE SOCIAL

( La convention constitutive doit obligatoirement préciser l’adresse du siège du groupement
Exemple de formulation :
Le G.C.S. [Nom] a son siège social dans les locaux suivants :

[Adresse],
Il pourra être transféré en tout autre lieu de (par exemple, la région [Nom]) par décision de l’Assemblée Générale. En cas de changement d’adresse, le Directeur Général de l’ARS approuve cette modification par avenant à la convention constitutive et procède à sa publication.
1.5 DATE D’EFFET ET DUREE

( Il est obligatoire de préciser les informations relatives à la durée envisagée (qu’elle soit déterminée ou non) 

A noter : si la durée d’un GCS n’est pas précisée, il sera de fait considéré comme étant de durée indéterminée.

( Si le GCS est de durée indéterminée, il faut :

· La date de prise d’effet et citation de l’arrêté approuvant la présente convention constitutive

· La possibilité d’une non reconduction du groupement, en précisant les raisons et les moyens

· Les impacts d’une de non reconduction sur le groupement (par exemple, la dissolution) 
Exemple de formulation :
Le groupement de Coopération Sanitaire [Nom] est constitué pour une durée indéterminée.
Il prend effet à compter du jour de la publication de l’arrêté approuvant la présente convention constitutive par le [Titre et nom de l’instance en charge de l’approbation].
La non reconduction du Groupement pourra résulter de [XXX (par ex. dénonciation de la convention par l’ensemble de ses membres)] ou [XXX (par ex. exclusion ou retrait de membres rendant impossible la poursuite du Groupement)].
Cette non-reconduction entrainera [conséquence non-reconduction (par ex. dissolution ou reconduction tacite)]
( Si le GCS est de durée déterminée :

· Le nombre d’années, si renouvelable ou non, par reconduction tacite ou écrite,
· La date de prise d’effet et citation de l’arrêté approuvant la présente convention constitutive,
· La possibilité d’une non reconduction du groupement, pour quelles raisons et par quels moyens,
· Les impacts d’une non reconduction sur le groupement.
Exemple de formulation :
Ce groupement est constitué pour une durée de [X ans] [renouvelable ou non d’année en année] par [mode de reconduction (par ex. tacite)] qui commencera à courir à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs de la Région [nom de Région] de la présente convention préalablement approuvée par [titre et instance en charge de l’approbation].
La non reconduction du Groupement pourra résulter [mode de prise de décision (par ex. décision unanime) ] ou [mode de non reconduction xxx (par ex. exclusion ou retrait de membres rendant impossible la poursuite du Groupement)].
Cette non reconduction entraînera [conséquence de la non reconduction (par ex. dissolution ou reconduction tacite)]. 
1.6 NATURE JURIDIQUE

( Il est obligatoire de préciser les informations relatives à la nature juridique des groupements de coopérations sanitaires, qu’ils soient de moyens, érigés en établissements de santé ou sociaux et médico-sociaux.
 Les conditions de la détermination de la nature juridique du groupement sont fixées à l’article L.6133-3 du CSP :
· Le groupement est une personne morale de droit public lorsqu’il est constitué exclusivement par des personnes de droit public, ou par des personnes de droit ​public et des professionnels médicaux libéraux
· Le groupement est une personne morale de droit privé lorsqu’il est exclusivement constitué par des personnes de droit privé

· Dans les autres cas, la nature juridique du groupement est fixée par les membres de la convention constitutive (modification de la loi HPST par l’article 31 de la Loi n°2011-940 du 10 aout 2011)
Exemple de formulation :
Le groupement jouira de la personnalité morale à compter de ​la date de la publication de l’acte d’approbation du directeur générale de l’Agence Régionale de la Santé au recueil des actes administratifs de la Région, selon les modalités fixées par le Code de la Santé Publique.
Le Groupement est une personne morale de droit [XXX].
CAS PARTICULIER DES GCS ERIGES EN ETABLISSEMENTS DE SOINS

( Les règles de gouvernance du GCS diffèrent selon qu’il s’agit d’un GCS de moyens ou d’un GCS érigé en établissement de santé.

A compter du moment où le groupement sera titulaire de l’autorisation de [XXX] il sera érigé en établissement [Public / Privé] de santé (article L.6133-7) selon la nature juridique du GCS à l’origine de la demande d’autorisation d’activités.
( Un GCS ES public va adopter les règles de gouvernance des établissements de santé publics.

1.7 CAPITAL
( Il est important de mentionner qu’un groupement peut également être constitué avec ou sans capital. Il est néanmoins conseillé de le préciser explicitement et de spécifier également les apports le constituant.
Exemple de formulation :
Le groupement est constitué avec ​​un capital numéraire de [XX XXX€] répartis de la manière suivante entre ses membres. [Répartition : [Acteur 1] apporte en numéraire [X€], [Acteur 2] apporte en numéraire [XX]€ ]
Chaque nouveau membre associé abondera ce capital à hauteur de [X XXX€] lors de son adhésion.
2 ADHESION, DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES
( Cette partie pourrait préciser les modalités d’adhésion des membres, d’admission de nouveaux membres, de retrait, d’exclusion ainsi que les obligations des membres et leurs droits sociaux.

A noter : des avenants à la présente convention doivent être rédigés à l’occasion de l’adhésion, du retrait et de l’exclusion d’un membre.
2.1 ADHESION – EXCLUSION - RETRAIT
( En application du 1° de l’article R.6133-21, toute modification de la convention constitutive fait l’objet d’une délibération de l’Assemblée Générale prise à l’unanimité des membres présents ou représentés.
L’avenant portant retrait ou adhésion d’un nouveau membre doit être approuvé par arrêté du directeur général de l’ARS qui procède à sa publication au recueil des actes administratifs de la région.
2.1.1 ADHESION DE NOUVEAUX MEMBRES

( Dans la convention constitutive doivent être stipulées les modalités d’adhésion des membres.

Il peut être utile de rappeler à cette occasion :

· L’engagement des membres à participer activement à la réalisation des objectifs du Groupement et à participer activement à la réalisation des objectifs que l’Assemblée Générale ou l’administrateur du Groupement pourra leur proposer.
· Les règles de détermination de la participation des membres aux charges de fonctionnement du GCS. Les modalités de révisions de cette participation sera abordée à l’article [Participation des membres aux charges du groupement]

( Dans cette partie, devront obligatoirement être rappelées les règles d’adhésion.

Il pourra être utile de rappeler certains éléments:

· Les membres éligibles au GCS
· Les modalités et les instances d’approbation de l’admission des nouveaux membres
· Les engagements (y compris en termes de contribution financière de ces membres)
· Le principe d’adhésion à la présente convention de ces nouveaux membres

· Les modalités de mise à jour du présent contrat : signature, avenant
· La date de transfert des droits statutaires aux nouveaux membres
Exemple de formulation :
Le GCS [Nom] peut, au cours de son existence, admettre de nouveaux membres, notamment [énonciation des types d’établissements éligibles par le GCS] à condition qu’ils remplissent les exigences posées par l’article L.6133-1 du Code de la Santé Publique.
L’admission d’un nouveau membre en cours d’année ne lui confère les droits statutaires prévus à l’article [Droits sociaux] qu’à la date d’approbation de l’avenant.

Tout nouveau membre est réputé adhérer aux dispositions de la présente convention et de ses annexes, ainsi qu’à toutes les décisions déjà prises par les instances du Groupement et qui s’appliqueraient aux membres de celui-ci.
( A noter, l’avenant à l’admission pourra préciser de manière non exhaustive et non limitative : l’identité et la qualité du nouveau membre, la date d’effet de l’adhésion, la nouvelle répartition des droits, les conditions dans lesquelles le nouveau membre est tenu des dettes du groupement existant à la date effective de son adhésion et le cas échéant les autres modifications de la convention constitutive liées à cette adhésion.
2.1.2 EXCLUSION D’UN MEMBRE
( Dans cette partie, devront obligatoirement être rappelées les règles d’exclusion et les modalités selon lesquelles est entendu le représentant du membre à l’égard duquel une mesure d’exclusion est envisagée.
Les modalités d’exclusion suivantes pourront être précisées :

· Les cas possibles d’exclusion des membres du GCS (par exemple : faute grave, liquidation judiciaire…) telles qu’envisagés notamment à l’article R.6133-5 du CSP
· Les possibilités et modalités de mise en place d’une action de conciliation 
· Les modalités de recours de l’Assemblée Générale en cas d’échec de ladite conciliation (instance décisionnaire en matière d’exclusion, modalités de vote…)
· Les modalités d’action/de recours des membres concernés dans le processus d’exclusion et la marge du membre exclu et/ou de son représentant légal dans le processus (droit de parole à l’Assemblée générale et délai…)
· La validation et publication d’un avenant suite à l’exclusion

· Les modalités de désengagement du membre (droit au remboursement, droit à l’indemnisation)
Exemple de formulation :
L’exclusion d’un membre fondateur est adoptée en cas de :
· Non respect des clauses de la présente convention, de ses avenants et/ou de ses annexes, ainsi qu’à toutes les décisions déjà prises par les instances du Groupement et qui s’appliqueraient aux membres de celui-ci
· Non respect du règlement intérieur et/ou du contrat d’association
· Non respect des obligations antérieurement décidées ou contractées par le GCS
· Non versement des cotisations ou participations financières prévues par la présente convention
· Ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, conformément à l’article R.6133-5 du Code de la Santé Publique.
Les mesures d’exclusion sont valablement prises sans que puissent participer au vote les représentants du membre dont l’exclusion est demandée et les membres exclus du Groupement restent tenus des dettes éventuelles du Groupement dont l’exigibilité résulte d’un fait générateur antérieur à la date de leur exclusion.
Le membre défaillant peut mettre en œuvre la procédure de conciliation prévue à l’article [Conciliation] de la présente convention dans le mois qui suit la mise en demeure. A défaut de régularisation ou si la conciliation n’aboutit pas, l’exclusion est décidée par l’Assemblée Générale saisie par l’administrateur.
( A noter : A partir du moment où le Groupement comporte deux membres au moins, la procédure d’exclusion ne peut être engagée. En cas de non-respect grave ou répété des obligations de l’un des membres, l’autre peut alors engager une procédure de conciliation prévue à l’article [Conciliation] de la présente convention.
2.1.3 RETRAIT D’UN MEMBRE
( Dans cette partie, devront obligatoirement être rappelées les règles de retrait.
2.1.3.1 RETRAIT VOLONTAIRE

( Il semble important de spécifier le rôle de l’Assemblée Générale dans le processus de retrait volontaire d’un membre :

· Rappel du principe de liberté de retrait d’un membre 
· La constatation et délibération par l’Assemblée Générale de la volonté de retrait d’un membre
· Les conditions et modalités de continuation de l’activité pour le compte des établissements (date effective du retrait à la fin de l’exercice en cours et mission aux commissaires aux comptes pour procéder à l’arrêté contradictoire des comptes)
( Il est également conseillé de préciser les implications financières et comptables qu’implique un retrait :

· Les modalités de calcul de la quote-part revenant éventuellement au membre qui part
· La validation et publication d’un avenant suite à l’exclusion
Exemple de formulation :
En cours d’exécution de la convention, tout membre peut se retirer du GCS. Le membre du Groupement désirant se retirer doit notifier son intention à l’administrateur du Groupement par courrier recommandé avec demande d’avis de réception, au moins [X] mois avant la clôture de l’exercice.

L’administrateur en avise aussitôt chaque membre ainsi que le Directeur de l’ARS [Région] et soumet la décision lors de la prochaine réunion de l’Assemblée Générale.
Le membre qui se retire reste engagé à l’égard du groupement pour les créances nées antérieurement à la mention de son retrait au recueil des actes administratifs de la Région. 
2.1.3.2 RETRAIT D’OFFICE

( Il est préconisé de statuer en amont sur les implications administratives d’un retrait d’office :

· Les situations dans lesquelles est constatée la démission d’office

· La constatation par l’Assemblée Générale du Groupement d’une démission d’office

· La modification de la convention constitutive par la démission d’office

· La rédaction d’un avenant à la convention constitutive et la publication au recueil des actes administratifs de la région 

Exemple de formulation :
Tout membre du Groupement cesse d’en faire partie et est réputé démissionnaire d’office dans les cas de:
· Lors de la dissolution du Groupement
· Lorsqu’il cesse pour quelque cause que ce soit d’avoir la qualité juridique visée à l’article L.6133-1 du Code de la Santé Publique

· Par l’effet de la dissolution de l’établissement membre du Groupement
( A noter, l’avenant lié au retrait pourra préciser de manière non exhaustive et non limitative : l’identité et la qualité du nouveau membre, la date d’effet du retrait, la nouvelle répartition des droits le cas échéant les autres modifications de la convention constitutive liées à ce retrait.
2.2 DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES

( Les membres du groupement ont les droits et obligations qui résultent des dispositions légales ou réglementaires, de la présente convention constitutive, du règlement intérieur et des textes subséquents :
2.2.1 DROITS SOCIAUX

( La convention constitutive doit stipuler les droits des membres ainsi que les règles de leur détermination.

L’article L.6133-4 du CSP prévoit que les droits statutaires des membres sont proportionnels à leurs apports ou à leurs participations aux charges de fonctionnement.

Il est conseillé d’annexer chaque nouvelle grille de répartition des droits des membres à la présente convention. 

Il est également conseillé de spécifier les modalités de régularisation découlant de ces répartitions.
Exemple de formulation :
En fonction de son apport au capital social du GCS [Nom] et de sa participation aux charges dudit GCS, chacun des membres fondateurs bénéficie de droits identiques, soit 1/xème des droits sociaux.
Le total des droits sociaux et leur répartition entre les membres pourront évoluer :

· soit en cas de modification significative de leur participation aux charges du GCS 

· soit en considération de l’adhésion de nouveaux membres ou du retrait de certains autres membres du GCS 
La régularisation qui en découlera sera effectuée, respectivement :

· à la date de modification de la répartition des charges par l’Assemblée générale en cas de modification significative de la participation des membres aux charges

· à compter de la date de l’approbation de l’avenant à la présente convention par le Directeur de l’ARS [Région] en cas d’adhésion ou de retrait d’un membre.
A noter : le total des droits sociaux et la répartition entre les membres peuvent évoluer, notamment en cas de modification du capital ou en cas de modification de la présente convention constitutive prévoyant l’admission, le retrait ou l’exclusion de nouveaux membres. 

Toutefois, une clause de maintien de l’équilibre dans la répartition des droits sociaux est possible (maintien de la majorité des droits par exemple pour certains membres en cas d’évolution du capital).
2.2.2 OBLIGATIONS DES MEMBRES

( La convention constitutive doit préciser les règles selon lesquelles les membres du groupement sont tenus de ses dettes. De manière non exhaustive, il peut être utile de préciser les points suivants :

· L’engagement des membres à participer activement aux objectifs du GCS et la possibilité de se voir proposer des missions complémentaires visant au bon fonctionnement du GCS

· La responsabilité des membres sur les dettes à proportion de leurs droits sociaux lors d’un retrait ou de l’exclusion d’un membre ou dans le cas de liquidation du Groupement

· La responsabilité des dettes du Groupement à proportion de leurs contributions au capital social 
· La solidarité des membres du Groupement entre eux 
· Chacun des membres s’engage à communiquer aux autres toutes informations nécessaires qu’il détient et qui sont nécessaires à la réalisation de l’objet du GCS.

Exemple de formulation :
Les membres s’engagent à participer activement à la réalisation des objectifs du GCS [Nom] et à assurer les missions qui peuvent leur être confiées dans ce cadre. Ils peuvent se voir proposer une mission permanente et proportionnée pour l’accomplissement des objectifs de la présente démarche de coopération.
Dans les rapports entre eux, les membres du groupement sont tenus des obligations de celui-ci.

Les membres s’engagent à respecter de plein droit les dispositions de la présente convention constitutive et ses avenants éventuels, le règlement intérieur du GCS [Nom], ainsi que toutes décisions applicables aux membres du Groupement qui peuvent leur être opposées. Ils sont également tenus des dettes du GCS dans la proportion de leurs droits.
Les membres du groupement sont tenus d’adopter un comportement loyal et sincère propre à assurer la bonne réalisation par le GCS des missions qui lui sont confiées conformément à l’article [Objet] des présentes.
2.2.3 RESPONSABILITES ET ASSURANCES
( Dans cette partie de la convention constitutive, il est également recommandé de définir une répartition des responsabilités entre les membres, dans le respect des règles applicables:
· La mise à jour de l’assurance de chaque partie prenante, à prévoir si besoin dans la convention
· Des clauses d’aménagement ou de partage des responsabilités (en cas notamment de co-utilisation d’un équipement par les équipes médicales…) à prévoir si besoin dans la convention

A noter : Il n’est pas possible prévoir une exclusion totale de responsabilité, les établissements publics de santé restent responsables de leurs activités autorisées

Exemple de formulation en cas d’intervention de professionnel de santé libéral dans un établissement public de santé :
Il est rappelé que les Patients pris en charge dans le cadre de la présente coopération restent sous la responsabilité juridique de l’établissement d’admission.

Le [établissement public de santé] dispose cependant d’un recours à l’encontre du professionnel de santé libéral et de son assureur.

A cet effet, les parties déclarent avoir effectué les démarches nécessaires auprès de leurs assureurs, conformément au paragraphe ci-après.

A noter : Il est rappelé le principe général selon lequel, dans le cadre du groupement, les établissements membres demeurent pleinement et personnellement responsables à l’égard du patient des actes de prévention, de diagnostic ou de soins réalisés en leur sein. Les actes réalisés sont couverts par l’assurance responsabilité civile exploitation et professionnelle que les établissements et les professionnels de santé sont tenus de souscrire en application de l’article L. 1142-2 du Code de santé publique.
Préalablement à la signature du présent contrat, les parties déclarent [à répéter pour chaque membre]: 

- [par exemple : avoir informé leurs organismes d’assurance respectifs de leur participation ou celles de leur personnel, à la présente coopération, notamment des possibilités d’activités multi-site]

- [par exemple : avoir contracté, si nécessaire, une assurance professionnelle complémentaire couvrant les activités afférentes à la prise en charge de la permanence des soins, dans le cadre de la présente convention]

3 FONCTIONNEMENT
( Vous trouverez ci-dessous des informations portant sur le fonctionnement opérationnel du GCS et plus particulièrement sur les modalités d’intervention du personnel des membres et l’aspect financier (budget, financement, participations des membres, comptabilité et gestion) du GCS.
3.1 DESCRIPTION DES MODALITES DE COOPERATION

( Il est recommandé de prévoir dès la signature de la convention, les modalités de fonctionnement quotidien entre les membres. Les informations (ex : protocole) pourraient être présentées dans des documents annexés à celle-ci. 
( Doivent être stipulées dans la convention constitutive :

· Les conditions d’intervention des professionnels médicaux libéraux et des personnels médicaux et non médicaux des établissements ou centre de santé membres, 

· Les modalités de suivi de l’activité des professionnels médicaux libéraux, 

· Le nombre maximum de périodes de permanence de soins assurées par les médecins libéraux 

· Les modalités de mise à disposition des biens
 Il est à préciser que les informations présentées ci-dessous ne sont en aucun cas exhaustives et/ou limitatives.
3.2 MODALITES D’INTERVENTION DES PERSONNELS

3.2.1 MODALITES D’INTERVENTION DES PERSONNELS DES MEMBRES

( Il est conseillé de préciser dans cette partie les modalités de mise à la disposition du Groupement des personnels médicaux et non médicaux correspondant quantitativement et qualitativement aux moyens humains nécessaires à la réalisation de son objet social. Ainsi, il semble pertinent de convenir en amont :
· Des responsables de la gestion administrative et financière des personnels (sans remise en cause de leurs statuts) et des modalités de cette gestion.
· De la régie par le contrat de travail, la convention, l’accord collectif de travail et/ou par le statut applicable au personnel
· De la rémunération du personnel, le paiement de leurs charges annexes, leurs couvertures sociales, leurs assurances, la gestion de leurs avancements
· Des modalités de relevés des actes et de la refacturation au GCS des mises à disposition de personnels (valorisation, exonération de TVA)

3.2.2 MODALITES D’INTERVENTION DES PERSONNELS DU GROUPEMENT

( Il convient ici de préciser la possibilité du GCS d’être employeur de personnel utile à la réalisation de son objet social, les modalités de validation, le cas échéant de recrutement de personnel.

3.2.3 MODALITES DE REMUNERATION

( Le présent support doit préciser, s’il y a lieu, les modalités de rémunération spécifiques des agents mobilisés sur lesquels les signataires se sont mis d’accord conformément aux textes en vigueur.
3.3 MODALITES DE MISE A DISPOSITION DE BIENS
( L’article R.6133-1 du CSP prévoit que les modalités de mise à disposition de biens mobiliers ou immobiliers doivent obligatoirement être stipulées dans la convention constitutive.
3.4 BUDGET, FINANCEMENT ET PARTICIPATION DES MEMBRES
( Il est à préciser que les informations présentées ci-dessous ne sont en aucun cas exhaustives et/ou limitatives. 
Dans cette partie, il peut être utile de présenter les modalités financières du fonctionnement d’un GCS comme le budget, le contrôle de gestion et/ou la participation financière des membres.
Compte tenu de son objet, le Groupement public sera soumis aux obligations budgétaires et comptables applicables aux établissements de santé publics.

3.4.1 BUDGET ET FINANCEMENT DU GCS
( La convention constitutive doit obligatoirement spécifier le régime budgétaire et comptable applicable au Groupement. Il est également recommandé de spécifier les modalités d’établissement et de gestion du budget, par exemple:
· La mise en place d’une comptabilité analytique 

· La valorisation des moyens mis en place par des écritures de charges 
· …

( D’après l’article L315-15, pour les personnalités juridiques de droit public, le budget et les décisions modificatives mentionnés sont préparées et présentées par le directeur. Le budget de l'année est voté par le conseil d'administration.
( Pour les GCS MS, les dispositions budgétaires et comptables propres aux établissements publics sociaux et médico-sociaux fixés aux articles (en fonction de la situation article R.314-64 à R.314-74 du CASF) sont applicables au groupement. 
CAS PARTICULIER DES GCS ES:

( Il est également important d’indiquer si le GCS ES perçoivent ou non des tarifs. Il est à noter que :
· Les GCS sont financés sur le fondement des règles applicables aux établissements de santé
· L’échelle tarifaire appliquée dépend de la composition du GCS et est validé sur proposition des membres du GCS ES par le directeur général de l’ARS. Le groupement formule auprès de l’agence une option qu’il doit justifier.
CAS PARTICULIER DES GCS MS :

( Il est également important d’indiquer si le GCS ES et/ou GCS MS perçoivent ou non des tarifs.

· Si le GCS MS ne perçoit pas de tarifs :

· Les activités non rémunératrices devront être citées
· La facturation des prestations réalisées par le groupement devra faire l’objet d’un remboursement par le membre adhérent  bénéficiaire de la prestation ou service.
· Si le GCS MS perçoit un tarif, il est à noter que :
· Les missions et exploitation d’autorisations tarifées devront être citées
· Les prestations fournies par le groupement sont tarifées conformément à l’article R.312-194-5 du CASF, les charges relatives aux prestations de soins auxquelles fait face un GCS MS dans le cadre de ses missions, comme celles délivrées par des professionnels libéraux, relèvent de cet article
3.4.2 PARTICIPATION DES MEMBRES AUX CHARGES DU GROUPEMENT
( D’après la loi R.6133-1 du code de la santé publique, les modalités de révision annuelle de la participation des membres aux charges du groupement doivent obligatoirement être stipulées dans la convention constitutive. Chaque modification doit être votée et validée par l’Assemblée Générale.

( Le budget du groupement est un budget de programme dont les recettes sont fournies soit :

· Sous forme de contribution financière par les membres dans le cadre de financements fléchés, de subventions extérieures, de prestations réalisées par le GCS dans le cadre de son objet social 
· Sous forme de participation des membres (il convient de préciser les règles de valorisation) par la mise à disposition de locaux ou matériel ou par l’intervention de professionnels
· Sous forme de dons, de legs ou d’appel à la générosité publique

A noter : Il peut aussi être envisageable de spécifier les contributeurs cibles pour l’appel aux contributions financières selon qu’il s’agisse d’un projet porté par le Groupement ou de charges de fonctionnement du Groupement. Les répartitions des dépenses entre les membres selon leurs catégories peuvent également être fixées dans le règlement intérieur.
3.5 COMPTABILITE ET GESTION
( Lorsque le groupement de coopération sanitaire de moyens est une personne morale de droit public, le groupement est soumis aux règles de la comptabilité publique et il est dote d'un agent comptable désigne dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Concernant l’affectation des résultats, pour les GCS de droit public, soumis aux règles de la comptabilité publique, le résultat n'est pas reparti entre les membres mais affecte lors de la clôture de l’exercice : il n’est donc pas possible de prévoir la répartition des excédents ou des déficits entre les membres.
3.5.1 TENUE DES COMPTES

( Dans cette partie, il peut être important de préciser la personne en charge des comptes ainsi que les modalités de tenue et de gestion du GCS. 

 ( Selon l’article R.6133-4 du CSP, un GCS de moyens de droit public est soumis aux dispositions du décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique relative aux établissements publics à caractère industriel et commercial dotés d’un agent comptable.
3.5.2 CONTRÔLE DES COMPTES

( Dans cette partie, il peut être important de préciser qui assure le contrôle des comptes, les modalités de sa nomination et de l’exercice de leurs missions, précisées dans les articles L 225-218

( A noter : il est possible pour le Commissaire aux comptes d’assister aux Assemblées Générales avec voix consultative, ou tout au moins aux Assemblées Générales statuant sur les comptes du Groupement (sous peine de nullité de ces dernières ?)
3.5.3 CONTRÔLE DE LA GESTION
( Dans cette partie, il peut être important de préciser la personne en charge d’assurer le contrôle de la gestion, les modalités de sa nomination (ainsi que les incompatibilités potentielles avec d’autres postes) et ses missions.
D’après l’article L315-16, pour les GCS de personnalité morale de droit public, Les comptables des établissements publics sociaux et médico-sociaux sont des comptables publics de l'Etat ayant qualité de comptables principaux.

Lorsque le comptable de l'établissement notifie à l'ordonnateur sa décision de suspendre une dépense, celui-ci peut lui adresser un ordre de réquisition. Le comptable est tenu de s'y conformer, sauf en cas :

· D'insuffisance de fonds disponibles ;

·  De dépenses ordonnancées sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou sur des crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée ;

·  D'absence de justification de service fait ou de défaut de caractère libératoire du règlement.
4 GOUVERNANCE
( Vous trouverez ci-dessous des informations et exemples types de formulations portant sur les instances composant le GCS (modalités de fonctionnement de l’Assemblée Générale, des collèges et des comités).
La convention constitutive doit obligatoirement prévoir la répartition des compétences entre les différentes instances, notamment entre l’Assemblée Générale, l’administrateur et le cas échéant le comité restreint.
4.1 ASSEMBLEE GENERALE
( A noter : l’Assemblée Générale est une instance obligatoire pour l’ensemble des groupements, qu’ils soient de moyens, érigés en établissements de santé, sociaux et médico-sociaux, de droit privé ou public (exception faire du GCS ES public).
4.1.1 COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

( La convention constitutive doit obligatoirement stipuler les modalités de représentation de chacun de ses membres au sein de l’Assemblée Générale. Par exemple, les informations suivantes peuvent être précisées selon l’article R6133-20:

· L’Assemblée Générale se compose de l’ensemble des membres du groupement
· L’Assemblée Générale se réunit sur convocation de l’administrateur du groupement aussi souvent que l’intérêt l’exige et au moins une fois par an 
De plus :

· L’ensemble des membres dispose d’un représentant au sein de l’Assemblée Générale (directeur général ou représentant des établissements publics de santé)
· L’ensemble des membres n’a pas nécessairement une voix délibérative, mais dans ce cas, il est conseillé de le préciser nominativement dans la convention.
· La possibilité d’intégrer des voix consultatives

Exemple de formulation :
L’Assemblée Générale se compose de l’ensemble des membres. Chaque membre dispose d'un représentant au sein de l’Assemblée Générale, en la personne du Directeur général ou de son représentant pour les établissements publics de santé. 

Pour les établissements de santé membres du groupe, le représentant sera désigné par les Conseils d’Administration, sur proposition de leurs Conseils exécutifs et pour les autres par leurs organes délibérants. 

4.1.2 TENUE ET DEROULEMENT DE L’ASSEMBLEE GENERALE

( Il convient de préciser les modalités de nomination, de répartition et les missions possibles de l’ensemble des postes au sein de l’Assemblée Générale, comme par exemple:

·  Les modalités de désignation d’un secrétaire de séance

· Le rôle du Président 
· Les modalités de validation du procès verbal

Exemple de formulation :
L’Assemblée Générale se réunit, sur convocation de l’administrateur défini à l’article [Administrateur et Secrétariat général] de la présente convention, au moins une fois par an et aussi souvent que l’intérêt du groupement l’exige et conformément à la réglementation en vigueur.
Elle se réunit également de droit à la demande d’au moins un tiers de ses membres sur un ordre du jour déterminé. La convocation indique l’ordre du jour et le lieu de réunion. 
L’Assemblée Générale est convoquée par écrit 15 jours au moins à l’avance, et en cas d'urgence, 48h au moins à l'avance. En cas d’accord et si tous les membres sont présents, l’Assemblée peut être tenue sans délai sur un ordre du jour déterminé par les membres.

L’Assemblée Générale est présidée par l’administrateur du Groupement ou par un membre de l’Assemblée désigné par celle-ci, avec alternance entre les membres du Groupement.

En cas d’empêchement ou d’absence de ce dernier, la présidence est assurée par l’un des représentants des membres désignés par l’Assemblée.
L’Assemblée peut désigner en son sein un secrétaire de séance. Le président assure la bonne tenue des séances, il veille à l’émargement de la feuille de présence, à la désignation du secrétaire par l’Assemblée, à la vérification du quorum (soit la moitié des droits des membres) et à la rédaction du procès-verbal qui est porté sur un registre coté et paraphé, tenu au siège du Groupement.
4.1.3 DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE

( La gouvernance du GCS repose sur l’Assemblée Générale, composée de l’ensemble des membres du Groupement et, est compétente de droit, pour prendre toute décision intéressant le GCS. 
L’Assemblée Générale délibère sur les questions relevant de sa compétences, selon les termes de la présente convention, il est donc important de lister ses prérogatives. Les compétences en matière de délibérations sont mentionnées dans l’article [Administrateur et Secrétaire Général] :
· La définition de la politique et de la stratégie générales du Groupement en fonction des orientations définies
· L’approbation du rapport annuel d’activité, transmis à l’ARS conformément à l’article R.6133-11 du code de la Santé Publique

· L’adoption du budget annuel (ou l’état des prévisions des dépenses et des recettes) et l’approbation des comptes de chaque exercice et l’affectation des résultats

· La fixation des participations respectives des membres aux charges du Groupement
· L’élection, la nomination, le renouvellement et la révocation de l’administrateur ainsi que les conditions de remboursement de ses indemnités de mission

· La désignation du Secrétaire général assistant l’administrateur et le choix du comptable et du Commissaire aux comptes

· L’ensemble des modifications de la convention constitutive et du siège du GCS

· L’établissement du règlement intérieur

· L’admission, l’exclusion d’un membre, la constatation et les conditions de retrait d’un membre
· La prorogation, la dissolution du Groupement ainsi que les mesures nécessaires à sa liquidation

· L’adhésion à une structure de coopération mentionnée à l’article L6134-1 ou le retrait à l’une d’elles

· La demande de certification prévue à l’article L6113-4 du CSP

· Les emprunts et autres accords financiers, avals, cautions et garanties, participation et adhésion du groupement à des organismes extérieurs

· Le recrutement des personnels directement par le GCS
· Les modalités selon lesquelles chacun des membres s’engage à communiquer aux autres toutes les informations nécessaires à la réalisation de l’objet du groupement
· La participation à des actions de coopération avec d’autres régions et notamment l’adhésion à une structure de coopération mentionnées à l’article L.6134-1 du code de la santé publique ou le retrait de l’une d’elles
· Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens visé aux articles L.6114-1 et suivants du CSP
· D’après l’article Article L315-12, Le conseil d'administration des établissements publics sociaux ou médico-sociaux définit délibère sur les acquisitions, aliénations, échanges d’immeubles et leur affectation ainsi que sur les conditions des baux de plus de dix-huit ans ;

( A l’exception des règles prévoyant le vote à l’unanimité des membres de l’Assemblée Générale pour certaines décisions (modification de la convention constitutive, admission de nouveaux membres et demande d’autorisation pour l’exercice de l’une des missions d’un établissement de santé ou de service public), la convention peut aménager des règles de majorités différentes voire plus exigeantes que celle de la majorité simple prévu à l’article R.6133-21 II du CSP.

 Il est conseillé de spécifier l’instance d’approbation (ou la personne physique) qui s’occupera de l’ensemble des questions non afférentes à l’Assemblée Générale.
4.1.4 VOTES ET QUORUMS DE L’ASSEMBLEE GENERALE

( Il est conseillé de définir les conditions d’atteinte du quorum et/ou de validation des décisions prises par l’Assemblée Générale :
· Minima de membres pour valider une décision
· La possibilité et le délai de re-convoquation de l’Assemblée si les conditions ci-dessus ne sont pas réunies 
Il convient également de se référer à l’article [Obligations des membres et droits sociaux] pour spécifier la répartition des voix délibératives selon la répartition existante au sein du capital social.

( Concernant les vote et quorum, il est également important d’établir le mode de prise de décision pour :

· Les modifications de la convention constitutive

· Les adhésions/exclusions de membres

· Le statut du vote par procuration (autorisé ou non)
4.2 ADMINISTRATEUR ET SECRETAIRE GENERAL
( A noter : L’administrateur et le secrétaire général sont légalement obligatoires pour l’ensemble des groupements, qu’ils soient de moyens, érigés en établissements de santé, sociaux et médico-sociaux, de droit privé ou public (exception faire du GCS ES public).

( D’après la loi E6133-24, le groupement est administré par un administrateur. Il est obligatoire de stipuler dans la convention constitutive les modalités d’élection de l’administrateur, les règles d’administration et d’organisation interne du groupement incluant, le cas échéant, la création d’un comité restreint.

Il est également important de préciser les modalités de mise en place, de maintien et de révocation des postes d’administrateur et de Secrétaire Général.
Exemple de formulation :
L’Assemblée Générale du Groupement élit un administrateur en son sein. La durée du mandat de l’administrateur est fixée à [X] années renouvelables. L’administrateur est révocable à tout moment par l’Assemblée Générale à la majorité de ses membres
Le Groupement est administré par un administrateur choisi en son sein par l’Assemblée Générale sur candidature pour une durée de [X] années renouvelables. L’administrateur est révocable à tout moment par l’Assemblée Générale à [modalité de vote].
Le mandat d’administrateur et celui du secrétaire général est exercé gratuitement. Il peut toutefois se voir attribuer des indemnités de missions dans les conditions déterminées par l’Assemblée Générale, dans le respect des dispositions réglementaires applicables.
( Il convient également de lister leurs prérogatives et missions (par exemple un rapport d’évaluation des activités, rédigé sous la direction de l’administrateur, est adressé chaque année au comité de pilotage régional [nom], membre de droit du comité restreint s’il existe…).
4.3 COMMISSIONS ET COMITES FACULTATIFS
( Un groupement public (excepté les GCS ES public) devra se doter de l’ensemble des instances prévues notamment par le code de la santé publique (Assemblée Générale, administrateur, secrétaire général…). 

Toutefois, dans l’objectif d’assister l’administrateur dans sa gestion du groupement et de préparer les décisions de l’Assemblée Générale, les membres pourront décider de mettre en place des missions et comités. Ci-dessous, en voici une liste non exhaustive, non limitative et, de fait, non obligatoire.
4.3.1 COMITE RESTREINT

( Si le comité restreint est facultatif, les modalités de sa mise en place sont légalement et réglementairement circonscrites.
A noter : la mise en place d’un comité restreint est envisageable pour l’ensemble des groupements de droit privé et public (excepté le GCS ES public).
 ( D’après l’article R.6133-22, si la convention constitutive le prévoit, l’Assemblée Générale peut élire en son sein un comité restreint à qui elle délègue, pour une durée déterminée renouvelable, certaines de ses compétences comme par exemple de manière non exhaustive : 

· Le transfert du siège du groupement
· La participation aux actions de coopération mentionnées à l’article L.6134-1
· Les modalités selon lesquelles chacun des membres s’engage à communiquer aux autres toutes les informations nécessaires à la réalisation de l’objet du groupement
· Les conditions dans lesquelles peuvent petre attribuées à l’administrateur les indemnités de missions définies à l’article R.6133-24
· Le rapport d’activité annuel ainsi que les comptes financiers transmis au directeur général de l’agence régionale de santé
Dans les autres matières, l’assemblée générale peut donner délégation à l’administrateur ou au comité restreint.

( Les délibérations du comité restreint sont consignées dans un procès-verbal de réunion transmis aux membres du groupement. D’après l’article R6133-23, elles sont opposables à tous les membres qui disposent d’un délai d’un mois à compter de la date de notification des délibérations pour les contester auprès du comité restreint.

Ce dernier dispose d’un mois pour apporter des éléments complémentaires de nature à justifier sa position et à parvenir à un accord. A l’issue de ce délai, si le désaccord persiste, l’administrateur convoque, dans un délai d’un mois, une assemblée générale extraordinaire qui délibère, à la majorité qualifiée des deux tiers de ses membres présents ou représentés, sur le maintien ou la suppression de la délibération du comité restreint faisant l’objet de la contestation.
4.3.2 AUTRES COMITES FACULTATIFS (A DEFINIR PAR LES PARTIES)
( ( Comme le comité restreint, la mise en œuvre des autres exemples de comité est facultative et laissée à la seule décision du groupement toutefois, contrairement au comité restreint, les modalités de mise en place laissent une plus marge de manœuvre au groupement.

A noter : la mise en place d’un comité restreint est envisageable pour l’ensemble des groupements, qu’ils soient de moyens, érigés en établissements de santé, sociaux et médico-sociaux, de droit privé ou public (exception faire du GCS ES public).
Ci-dessous, d’autres exemples possibles de comités, non exhaustif ni obligatoire :
4.3.2.1 COMITE DE COORDINATION DU GROUPEMENT
( Si un comité de coordination du Groupement est créé, il est important de lister ses prérogatives. Par exemple et de manière non exhaustive :
· Préparer les réunions de l’Assemblée Générale

· Traiter toute question relative au fonctionnement général du GCS
· Si nécessaire, il peut entendre les intéressés et proposer à l’administrateur des solutions de règlement ou d’optimisation des moyens mis en commun
A noter : Il est important d’en préciser la composition et les modalités de fonctionnement dans le règlement intérieur.
4.3.2.2 COLLEGES
( Chaque projet étant spécifique, le nombre, la qualité et les prérogatives des collèges peuvent être amenés à évoluer. 

Les collèges évoqués ci-dessous ne sont en aucun cas limitatifs ou exhaustifs.
( Les droits des membres sont collectivement exercés par les représentants de chacun des collèges de rattachement, chaque représentant disposant d’une voix au sein de l’Assemblée Générale.
COLLEGE MEDICAL

( Il a pour mission de proposer les conditions d’application médicale des orientations politiques fixées par l’Assemblée Générale dans le but d’atteindre l’objectif posé par le GCS et de faire valoir les besoins des professionnels de santé.
Si ce collège venait à être constitué, il serait important d’en avoir établi :

· La composition et les prérogatives exactes

· Les présences et voix consultative aux Assemblées Générales et la fréquence et les modalités de réunion et de fonctionnement
· Les conditions de désignation dans le règlement intérieur

Exemple de formulation :
Il est institué un collège médical du Groupement composé :

· [liste des acteurs impliqués dans le Collège médical]
Les conditions de désignation des membres et le fonctionnement du collège médical sont prévus au règlement intérieur.
L’administrateur du Groupement assiste aux réunions du collège médical avec voix consultative. Le collège médical se réunit autant que de besoin et au minimum deux fois par an. Les fonctions de membres du collège médical sont incompatibles avec celles de membres d’un autre collège. 
Le collège médical donne son avis sur toute décision entrant dans l’objet du Groupement et de nature à modifier le statut ou les moyens dont le Groupement dispose à court ou à long terme. L’Assemblée Générale est tenue annuellement informée de ses travaux.
COLLEGE TECHNIQUE
( Ce collège a pour mission de proposer les conditions d’applications techniques des orientations politiques fixées par l’Assemblée Générale dans le but d’atteindre l’objectif posé par le GCS.

Si ce collège venait à être constitué, il serait important d’en mentionner les spécificités (idem que pour 5.7.1)

Exemple de formulation :
Il est institué un collège technique du Groupement composé :

· [liste des acteurs impliqués dans le Collège technique]
Il est institué un collège technique du Groupement dont la composition est arrêtée par l’Assemblée Générale.

L’administrateur du Groupement assiste aux réunions du collège technique avec voix consultative.

Le fonctionnement du collège technique est défini au règlement intérieur du Groupement. 
Le collège technique donne un avis dans le champ de sa compétence à l’Assemblée Générale sur les orientations du Groupement. Le collège technique donne également son avis sur toute décision entrant dans l’objet du Groupement et de nature à modifier le statut ou les moyens dont le Groupement dispose à court ou à long terme. L’Assemblée Générale est tenue annuellement informée de ses travaux.
AUTRES COLLEGES
( Il est possible d’instituer d’autres collèges au sein du groupement tant que l’existence et les modalités de fonctionnement y sont définies dans la présente convention et dans le règlement intérieur du Groupement.
4.4 CAS PARTICULIER : GCS ES PUBLIC

CAS PARTICULIER DES GCS ERIGES EN ETABLISSEMENTS DE SANTE PUBLICS

( Le GCS érigé en établissement public de santé va à la fois reposer sur son socle juridique constitutif (la convention constitutive du GCS) et appliquer les règles d’organisation et de fonctionnement inhérentes au statut d’établissement public de santé. Ainsi, comme la loi le prévoit (article L.6133-1 du CSP), le GCS érigé en établissement public de santé va être doté d’un directeur, d’un conseil de surveillance, d’un directoire, d’instances de représentation et de consultation des personnels. 

En revanche, les règles et les accords entre les membres qui ont prévalu avant l’érection du GCS en établissement public de santé, et notamment ceux afférents au sort des biens et à la propriété, restent ceux de la convention constitutive.

( A noter : Le conseil d’administrateur, le directoire, le conseil de surveillance sont des instances obligatoires pour les GCS ES publics et se substituent à l’assemblée général, l’administrateur et le secrétaire général.
4.4.1 CONSEIL DE SURVEILLANCE
4.4.1.1 COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

( La composition du conseil de surveillance du GCS érigé en établissement public de santé est adaptée de la manière suivante (article L. 6133-7 du CSP) : 

· Cinq représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements
·  Cinq représentants du personnel médical et non médical du groupement de coopération sanitaire érigé en établissement public de santé, dont trois désignés par le comité technique d'établissement et deux désignés par la commission médicale d'établissement ; 

·  Cinq personnalités qualifiées, parmi lesquelles deux désignées par le directeur général de l'agence régionale de santé et trois, dont deux représentants des usagers 
Si les GCS titulaires d’une autorisation d’activités de soins appliquent les règles de fonctionnement et de gouvernance des établissements publics de santé dans les conditions décrites ci-dessus, ils conservent toutefois certaines caractéristiques spécifiques aux groupements comme par exemple la possibilité de détenir des apports en capital de la part des membres.

4.4.1.2 FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

( Le conseil de surveillance se réunit sur convocation de son président ou à la demande du tiers de ses membres.

L'ordre du jour est arrêté par le président et adressé au moins sept jours à l'avance à l'ensemble des membres du conseil de surveillance ainsi qu'aux personnes qui y siègent avec voix consultative.

( A noter : les autres modalités de la convocation du conseil de surveillance sont fixées par son règlement intérieur.

4.4.1.3 QUORUM
( Le conseil de surveillance ne peut délibérer valablement que lorsque la moitié plus un au moins des membres assistent à la séance.

Toutefois, quand après une convocation régulière, ce quorum n'est pas atteint, la délibération prise à l'occasion d'une seconde réunion, qui doit avoir lieu dans un délai de trois à huit jours, est réputée valable quel que soit le nombre des membres présents. Dans ce cas, le conseil de surveillance peut décider en début de séance le renvoi de tout ou partie de l'ordre du jour à une réunion ultérieure.
4.4.2 DIRECTOIRE

( Le directeur nomme les membres du directoire qui appartiennent aux professions médicales, sur présentation d'une liste de propositions établie par le président de la commission médicale d'établissement.
4.4.3 INSTANCES DE REPRESENTATION ET DE CONSULTATIONS DU PERSONNEL
4.4.3.1 COMMISSION MEDICALE D’ETABLISSEMENT

( La commission médicale d'établissement est consultée sur les matières suivantes :

· Le projet médical de l'établissement 

· Le projet d'établissement 
· Les modifications des missions de service public attribuées à l'établissement 
· Le règlement intérieur de l'établissement 
· Les programmes d'investissement concernant les équipements médicaux 
· La convention constitutive des centres hospitaliers et universitaires et les conventions passées 

· Les statuts des fondations hospitalières créées par l'établissement 
· Le plan de développement professionnel continu Les modalités de la politique d'intéressement et le bilan social.
4.4.3.2 COMITE TECHNIQUE D’ETABLISSEMENT
(Le comité technique d'établissement est obligatoirement consulté sur :

· Le plan de redressement présenté par le président du directoire à l'agence régionale de santé et sur l'organisation interne de l'établissement 
· Les conditions et l'organisation du travail dans l'établissement, notamment les programmes de modernisation des méthodes et techniques de travail et leurs incidences sur la situation du personnel 
· La politique générale de formation du personnel (par exemple le plan de formation et le plan de développement professionnel continu)
· Les critères de répartition de la prime de service, de la prime forfaitaire technique et de la prime de technicité 
· La politique sociale, les modalités de la politique d'intéressement ainsi que le bilan social 
· La politique d'amélioration continue de la qualité, de la sécurité des soins et de la gestion des risques, ainsi que les conditions d'accueil et de prise en charge des usagers 
· Le règlement intérieur de l'établissement

( Le comité est régulièrement tenu informé de:

·  La situation budgétaire et des effectifs prévisionnels et réels de l'établissement. Il 
· Du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens et de l'état des prévisions de recettes et de dépenses 

5 CONCILIATION – DISSOLUTION - LIQUIDATION
( Vous trouverez ci-dessous des informations et exemples types de formulations portant sur les modalités de conciliation, dissolution et liquidation.
5.1 CONCILIATION

( Il est important de circonscrire les possibilités de litiges futurs en précisant en amont les modalités de conciliation au sein du Groupement. Par exemple :
· En cas de litige ou de différend survenant entre les membres du Groupement ou entre le Groupement lui-même et l’un de ses membres
· Une solution amiable pourrait intervenir (en préciser le délai et l’instance d’approbation)

· Faute d’accord dans le délai imparti, la juridiction compétente pourra être saisie.
Exemple de formulation :
En cas de litige ou de différend survenant entre les membres du Groupement ou encore entre le Groupement lui-même et l’un de ses membres à raison de la présente convention ou de son application, les parties s’engagent expressément à soumettre leur différend à [X] conciliateurs qu’elles auront désignés.

Une solution amiable devra intervenir dans un délai maximum de [X] mois à compter de la date à laquelle la désignation du premier conciliateur est notifiée à l’autre partie.

La proposition de solution amiable sera soumise à ARS [région] et après avis, à l’Assemblée Générale.

Faute d’accord dans le délai imparti, la juridiction compétente pourra être saisie.

5.2  JURIDICTIONS COMPETENTES
· Le support doit préciser les juridictions compétentes en cas de litige entre les parties qui ne pourrait se régler par négociation

· Si l’exclusion d’un membre se pose, il faut considérer que des manquements contractuels lui sont reprochés. 

· Les autres membres peuvent engager sa responsabilité contractuelle et saisir le juge compétent :

· Administratif si le groupement comporte une personne publique signataire, des clauses exorbitantes de droit commun ou participe à l’exécution du service public

· Judiciaire dans le cas contraire, si la convention ne comporte que des personnes privées ou si la personne publique s’est comportée comme une personne privée.

Exemple de formulation :

Les litiges feront l’objet d’une réunion préalable de conciliation. Faute de conciliation, la juridiction compétente est [juridiction, par exemple, le tribunal administratif de XXX].
5.3 DISSOLUTION

( Il est obligatoire de préciser dans la convention constitutive les hypothèses et règles de dissolution du Groupement.

 De manière non exhaustive et non limitative, le groupement peut être dissout de plein droit dans les conditions suivantes :
· Le retrait de l’un de ses membres, s’il n’en compte plus que deux

· La dénonciation de la présente convention constitutive par l’ensemble des membres du GCS [nom] au-delà de la durée initiale prévue 
· La décision judiciaire

· La décision de l’Assemblée Générale, notamment du fait de la réalisation ou de l’extinction de son objet
Exemple de formulation

La dissolution du GCS est notifiée, par lettre recommandée avec accusé de réception, au Directeur de l’Agence Régionale de Santé [région] dans un délai de 15 jours après constatation par l’Assemblée Générale. 

Celle-ci en assure la publicité dans les formes prévues à l’article R.6133-11 du Code de la Santé Publique.
La dissolution du Groupement entraîne sa liquidation mais la personnalité morale du Groupement subsiste pour les besoins de celle-ci.
5.4 LIQUIDATION

( De manière non exhaustive et non limitative, les modalités et conditions de liquidation du Groupement doivent être délimitées dans la présente convention :
· En cas de liquidation, les biens mobiliers et immobiliers du Groupement peuvent être dévolus à une personne morale de droit public ou à une personne morale de droit privé à but non lucratif ayant un objet similaire à celui du Groupement.
.    A défaut, ses biens peuvent être répartis entre ses membres contributeurs
· Les biens mobiliers et immobiliers mis à disposition du Groupement par un membre restent la propriété de ce dernier
· En cas de dissolution, l’Assemblée Générale du Groupement donne mission aux liquidateurs d’assurer la reprise des contrats des personnels directement employés par le Groupement, par un éventuel repreneur ou par l’un des établissements de santé membre contributeur du Groupement
Exemple de formulation :
L’Assemblée Générale fixe les modalités de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs. Les fonctions de l’administrateur cessent au jour de la désignation par l’Assemblée Générale du ou des liquidateurs.

En fin de liquidation, les représentants des membres sont convoqués en une assemblée générale de clôture pour statuer sur le compte définitif et sur le quitus du ou des liquidateurs.
5.5 DEVOLUTION DES BIENS

( Il est obligatoire de stipuler dans la convention les modalités et les prérogatives de l’Assemblée Générale quant à la dévolution des biens. 

Il peut revenir à l’Assemblée Générale d’arrêter les règles relatives à la dévolution des biens du GCS [nom], étant entendu que les biens immobiliers ou immobiliers mis à disposition par un membre restent la propriété de celui-ci et que la dévolution des biens appartenant au Groupement interviendra selon la répartition des droits des membres.

Exemple de formulation :
Il reviendra à l’Assemblée Générale d’arrêter les règles relatives à la dévolution des biens du GCS, étant entendu que les biens mobiliers ou immobiliers mis à disposition par un membre restent la propriété de celui-ci et que la dévolution des biens appartenant au GCS interviendra selon la répartition des droits.
6 DISPOSITIONS DIVERSES
( Dans cette partie, il est recommandé d’évoquer la création d’un règlement intérieur, de rappeler les modalités de rédaction des avenants, d’évaluation de la coopération et de communication des informations.
6.1 REGLEMENT INTERIEUR

( Il est conseillé d’annexer le règlement intérieur à la convention constitutive et d’établir en amont ses modalités d’approbation, exécution, évolution et révocation et en particulier :
· Les modalités selon lesquelles sont réalisées les prestations médicales du GCS
· Les modalités des relations financières entre le GCS et les établissements
· Les précisions nécessaires au fonctionnement opérationnel du GCS
Exemple de formulation :
L’Assemblée établit un règlement intérieur, relatif au fonctionnement du Groupement, opposable à chacun des membres. Il est éventuellement modifié selon la même procédure. 
Ce règlement constitue un élément complémentaire de la convention constitutive.
( Les modalités d’approbation des modifications du règlement intérieur doivent être circonscrites (par exemple, avenants approuvés à la majorité des voix des membres présents ou représentés à l’Assemblée Générale du Groupement)
6.2 MODIFICATIONS DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE
(Il est important de spécifier si la présente convention constitutive peut être modifiée, de quelle manière ainsi que les modalités d’approbation des modifications de la convention.
Ces modifications doivent faire l’objet d’une approbation des autorités compétentes et d’une publicité telle que prévue par les textes en vigueur.
Exemple de formulation si la convention peut être modifiée :
La présente convention peut être modifiée sur proposition d’au moins [X] membres. La proposition de modification doit être approuvée à [modalité – par exemple : unanimité, majorité simple, majorité qualifiée de XX, etc.]. Si elle est approuvée, la modification est applicable [X] jours après la modification.
6.3 EVALUATION DE LA COOPERATION

( Il est recommandé de prévoir les modalités d’évaluation de la coopération dès sa création. Dans cette partie, il conviendra de définir les indicateurs, le calendrier et les instances d’évaluation.
6.4 COMMUNICATION DES INFORMATIONS

( La convention constitutive constituant la loi des parties, il est important de spécifier l’obligation des parties à la bonne foi et son engagement à la bonne exécution de ses prérogatives.

Exemple de formulation concernant la communication aux acteurs extérieurs :
La présente convention et tous avenants ultérieurs seront communiqués pour information/ avis au [citer les acteurs Conseil de l’Ordre, ARS…] dans un délai de [durée] suivant leur signature.
Exemple de formulation concernant le partage des informations entre acteurs :
Chacun des membres s’engage à communiquer aux autres toutes les informations qu’il détient et nécessaires à la réalisation de l’objet de la coopération.
Faits à [ville], le [date],
En autant d’exemplaires que de membres plus quatre, dont un pour rester au siège du groupement, un pour le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de [région], et deux pour les formalités de publicité, les autres pour être remis à raison d’un exemplaire à chaque membre du Groupement.
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